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DIPLOMATE

Informations clés :

Axes de la profession : Éloquence et créativité
Lieu d’exercice de la profession : La salle du conseil se situe au premier étage de la tour.
Horaires de l'Érudit : 9h - 20h

Principe de la profession :

Les diplomates sont les garants de la justice au sein du village. Ils établissent et appliquent les lois a�n de
protéger les intérêts des villageois et de maintenir un cadre de vie agréable et sûr au sein du village. Les
diplomates sont donc indispensables à la pérennité du village car ils permettent de réglementer et de
sanctionner les comportements en cas de non-respect de la loi, garantissant ainsi des agissements plus
vertueux de la part des villageois.

E�et d’expérience :

Au �l du jeu, chaque diplomate sera amené à progresser au sein de sa profession en obtenant un degré de
maîtrise de plus en plus important.

Il existe 3 degrés de maîtrise di�érents au sein de la profession (matérialisés par des badges) :

- Les apprentis diplomates (degré 1),
- Les diplomates expérimentés (degré 2),
- Les diplomates virtuoses (degré 3).

Chaque degré de maîtrise supplémentaire permet aux diplomates d’accéder à de nouvelles compétences
(traitement de nouveaux dossiers), de faciliter leur travail (grâce aux instruments), et d’augmenter leur
rémunération.

Fonctionnement de la profession :

Tout au long du jeu, les diplomates interviendront (à la manière d’un avocat) pour défendre les intérêts des
villageois ayant recours à la justice, usant des mots, des lois et des sentiments pour parvenir à leurs �ns. Outre
cette attribution, les diplomates auront également la possibilité de rédiger des actes authentiques a�n
d'o�cialiser les termes d’un contrat entre plusieurs parties aux yeux de la loi. En�n, les diplomates auront
également la possibilité de modi�er ou de créer des lois a�n d’améliorer le système judiciaire. Bien qu’au
départ, les apprentis diplomates ne disposent d’aucune aide pour e�ectuer leur métier, les diplomates plus
expérimentés auront la possibilité de faciliter leur travail à l’aide d'instruments à usage unique. Quelque soit
la nature de leurs dossiers, les diplomates devront interagir avec l’Érudit a�n d’o�cialiser leurs actions aux
yeux de la loi et de percevoir leur rémunération.
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